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                            PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Arrêté préfectoral n°  PREF/SIDPC/2020-049-002
en date du 18 février 2020

Portant  délivrance  de  l’agrément  relatif  à  la
délivrance des formations aux premiers secours. à
l’Association départementale 66 de promotion et de
formation des activités aquatiques (ADPFAA66).

-:-:-

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code la sécurité intérieure et notamment ses articles L112-1 à L112-2 et L725-1 ;
 
VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 8 juillet  1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément
pour les formations aux premiers secours ;
 
VU l’arrêté interministériel du 24 mai 2000 modifié portant organisation de la formation continue dans le
domaine des premiers secours ;

VU l’arrêté du 16 novembre 2011 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie initiale commune de formateur » ;
                                                                                                               
VU l’arrêté interministériel du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers
secours » ;

VU l’arrêté interministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention
et secours civiques » ;

VU  le décret  du 9 mai 2018 portant  nomination du préfet  des Pyrénées-Orientales – Monsieur Philippe
CHOPIN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2019  252-0001  du  9  septembre  2019  portant  délégation  de
signature à Monsieur Kévin MAZOYER, sous-préfet, secrétaire général du préfet des Pyrénées-Orientales
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VU la demande d’agrément, pour assurer des formations aux premiers secours, formulée le 4 novembre
2019 par le président de l’association ADPFAA66 :

VU le certificat d’affiliation délivrée sous le numéro fédéral 11 066 100 par la Fédération Française des
Maitres Nageurs Sauveteurs pour la saison 2019-2020.

 CONSIDERANT que le dossier joint à la demande d’agrément est complet ;

 SUR  proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet;

ARRÊTE :
 
Art. 1  er  .   – L’agrément pour assurer des formations aux premiers secours est accordé dans le département des
Pyrénées-Orientales, à compter de ce jour et pour une durée de deux ans à l’Association départementale 66
de promotion  et  de  formation  des  activités  aquatiques  (ARDPFAA66)  située  27  rue de Venise–  66000
Perpignan.

Art.  2. – Cet  agrément  permet  d’assurer  les  formations  aux  premiers  secours,  citées  ci-dessous,  en
application du titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- formation continue PSC1 ;
-    premiers secours en équipe de niveau 1  et 2 (PSE 1 et 2)  ;
-    formation continue PSE 1 et 2 (FC PSE) ;

Art. 3. – L’association ADPFAA66 s’engage à :

- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans le dossier
déposé en préfecture, dans le respect de son agrément et des dispositions organisant les premiers secours et
leur formation ;

- disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs, pour la conduite satisfaisante
des sessions qu’elle organise et notamment :

* d’une équipe permanente de responsables pédagogiques composée d’au moins un médecin et
de deux moniteurs titulaires du brevet national de moniteur des premiers secours et de la (ou
des) formation(s) complémentaire(s) qu’ils sont appelés à dispenser ;
* des matériels techniques et pédagogiques nécessaires aux formations prévues ;

- assurer ou faire assurer le recyclage des moniteurs ;

- proposer au préfet des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différents
formations aux premiers secours ;

-  adresser  annuellement  au  préfet  un  bilan  d’activités  faisant  apparaître  notamment  le  nombre
d’auditeurs, le nombre d’attestations de formation aux premiers secours délivrées, ainsi que le nombre de
participation de ses médecins et moniteurs aux sessions d’examens organisées dans le département.

Art. 4. – S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ARES notamment un
fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions organisant les
premiers secours et leur enseignement, le préfet peut : 

- suspendre les sessions de formation ;
- refuser l’inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux premiers secours ;
- suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs ;
- retirer l’agrément.
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Art. 5. – Toutes modifications apportées au dossier de demande d’agrément devra être signalée, sans délai
au préfet.

Art. 6. – L’agrément pourra être renouvelé, au terme des deux ans, sous réserve du respect des conditions
fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Art. 7. – La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Montpellier
dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  notification.  Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Cette décision peut
également faire l'objet, dans le même délai, d'un recours gracieux auprès de l'autorité qui l'a délivrée.

Art.  8. –  Le sous-préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  des Pyrénées-Orientales,  le  chef  du service
interministériel de défense et de protection civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié au Président de l’Association départementale 66 de promotion et de
formation des activités  aquatiques (ADPFAA66),  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.
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